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  Lettre datée du 5 mars 2003, adressée au Secrétaire général  
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente  
de la Côte d’Ivoire auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-joint 
les observations (voir annexe) qu’appelle de la part du Gouvernement ivoirien le 
rapport de la mission d’urgence des Nations Unies sur la situation des droits de 
l’homme en Côte d’Ivoire, rapport publié sous la cote S/2003/90, daté du 24 janvier 
2003. 

 Je vous saurais gré de bien vouloir faire publier l’intégralité dudit texte comme 
document de l’Assemblée générale, au titre du point 109 de l’ordre du jour, et du 
Conseil de sécurité. 
 

Le Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Noël Emmanuel Ahipeaud Guebo 
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  Observations du Gouvernement ivoirien sur le rapport  
de la mission d’établissement des faits du Haut Commissariat  
des Nations Unies sur la situation des droits de l’homme  
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